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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 NOVEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/11/2023

01/12/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt trois, le trente novembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice
RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Gregory D'ANGELO 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20231130_28

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA CRÈCHE MUNICIPALE
"GRAINES D'ÉVEIL" ET DU JARDIN DES LUTINS

RAPPORTEUR : Delphine PAILLOT
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Le cadre réglementaire est en pleine évolution depuis la parution du décret 2021-1131 relatif
aux assistants maternels et aux établissements d’accueil du jeune enfant. La caisse nationale
d’allocations familiales demandait une mise en conformité des règlements de fonctionnement à
partir du 1er janvier 2023 avec une tolérance de la CAF sur l’année 2023.
Par ailleurs, il est désormais obligatoire de faire voter les règlements de fonctionnement des
structures par les instances délibérantes. 
A Givors,  le  pôle  petite  enfance  Marie-Antoinette  Goubelly  regroupe  le  Relais  d’assistants
maternels Les Abeilles, la crèche 60 berceaux Graines d’éveil, ainsi que le jardin d’enfants le
Jardin des Lutins. 
Afin de répondre à cette mise en conformité,  les modifications à apporter au règlement de
fonctionnement des établissements d’accueil du jeune enfant sont les suivantes :
- Identifier la crèche Graines d’Éveil comme crèche à vocation d’insertion professionnelle ;
- Préciser la notion d’accueil en surnombre ainsi que son organisation, notamment en ce qui
concerne le temps de sieste (avec un maximum de 115 %) ;
- Faire apparaître le Nom et Prénom du référent santé, ainsi que le détail de ses missions ;
-  Mettre  en application de la  circulaire  IT 2022-126 du 22 septembre 2022,  apportant  des
précisions relatives à la mise en œuvre de la Prestation de service unique : « Les subventions
publiques  octroyées  par  la  caisse  d’allocations  familiales  aux  gestionnaires  des  structures
d’accueil  du jeune enfant  sont  basées en partie  sur les heures de fréquentation réelle des
enfants...  Dès  lors,  le  gestionnaire  est  tenu  à  la  plus  grande  vigilance  quant  au  correct
enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la structure
de  toute  erreur  dans  le  relevé  d’heures  de  présence  réelle  qui  leur  serait  transmis.  Des
contrôles peuvent être diligentés par la CAF » ;
- Mettre à jour les annexes obligatoires ;
- Mettre à jour les protocoles médicaux et les insérer au règlement de fonctionnement de la
crèche ;
À  cette  occasion,  d’autres  mises  à  jour  sont  apparues  nécessaires  pour  aider  au  bon
fonctionnement de la crèche Graines d’éveil et pour refléter la réalité :
- Le délai de prévenance de la prise de congés est une problématique pour anticiper les places
vacantes et améliorer le  taux de remplissage. Les parents seront  tenus de préciser 48 h à
l’avance  leurs  jours  d’absences  ce  qui  permettra  à  la  directrice  de  proposer  un  accueil
occasionnel  en  amont  à  d’autres  familles  et  ainsi  d’assurer  un  bon  fonctionnement  de  la
structure,  tout  en  assurant  une  facturation  au  plus  juste,  nécessaire  aux  versements  des
subventions par la CAF ;
- La gestion efficiente de la structure ne permet pas un remplacement des enfants si les parents
décident de partir plusieurs semaines hors fermeture. Un nombre limité de 4 semaines par an
de congés posés par la famille (hors périodes de fermeture de la structure) a donc été mis en
place. Au-delà, toute absence sera facturée.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les modifications du règlement de fonctionnement de la crèche Graines
d’Éveil et du jardin des Lutins ci-joints ;
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• D’AUTORISER monsieur  le  maire  à  signer  les  dit  règlements  de  fonctionnement
modifiés.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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